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La MRC de Drummond limite à 3,9 % la hausse de  
son budget pour 2024 

 
Le 23 novembre 2023 – La MRC de Drummond a procédé ce mercredi 22 novembre à l’adoption 
de ses prévisions budgétaires pour l’année 2024. Celles-ci font état de revenus et de dépenses 
équilibrés de l’ordre de 15,3 M$, ce qui représente une majoration de 3,9 % par rapport à 
l’exercice 2023. 
 
La principale augmentation par rapport au budget 2023 se trouve dans la partie Administration 
générale, qui passe de 3,3 à 4,9 M$. Cela s’explique principalement par la réalisation d’une étude 
approfondie de l’état du réseau routier municipal sur l’ensemble du territoire de la MRC dans le 
cadre du Plan d'intervention en infrastructures routières locales (PIIRL). L’étude, estimée à 
1,2 M$, sera entièrement subventionnée par le ministère des Transports et de la Mobilité durable. 
 
Les autres variations importantes dans cette partie du budget concernent notamment :  
 
• L’aménagement du territoire (+ 200 000 $); 
• La préparation au déploiement éventuel de projets d’éoliennes en portant une attention 

particulière au volet « acceptabilité sociale » (+ 100 000 $); 
• La gestion du parc informatique de la MRC (+ 70 000 $).  
 
Après l’administration générale, la gestion des déchets et des matières recyclables vient au 
deuxième rang des principaux postes budgétaires de la MRC avec 3,5 M$, suivie des 
investissements dans le parc régional de la Forêt Drummond (1,3 M$), du soutien financier à la 
Société de développement économique de Drummondville (1,2 M$), du maintien des activités de 
l’écocentre (1 M$), des investissements requis pour le Service de l’évaluation foncière de la MRC 
(920 000 $) ainsi que du financement des fonds d’aide aux municipalités et aux organismes sans 
but lucratif pour la mise en œuvre de projets structurants (908 000 $).  
 
La MRC a par ailleurs budgété la somme de 437 000 $ pour le déploiement, dès janvier prochain, 
de son service de transport collectif et adapté, appelé Mobilibus.  
 
« Par l’adoption de ces prévisions budgétaires, la MRC réitère sa volonté d’offrir des services de 
qualité répondant aux besoins de ses municipalités locales et des 111 000 personnes qui 
habitent son territoire. Elle se donne également les moyens de poursuivre sa collaboration avec 
ses diverses organisations partenaires pour le maintien de la vitalité de nos milieux de vie et 
de soutenir le développement et le rayonnement de la région du Centre-du-Québec dans le 
contexte d’effervescence qui découlera de l’implantation de la filière batterie », a indiqué la 
préfète suppléante de la MRC et mairesse de Saint-Majorique-de-Grantham, Line Fréchette. 
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La MRC de Drummond sera en effet fort active à l’échelle régionale en contribuant à l’élaboration 
et au financement d’ententes sectorielles de développement qui toucheront différents enjeux 
importants liés à la filière batterie. La contribution de la MRC et celles des quatre autres MRC 
centricoises dans ce dossier permettront d’obtenir une aide financière substantielle provenant du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
Soulignons en terminant que de nombreux documents de planification adoptés au cours de la 
dernière année seront mis en application en 2024. C’est le cas du nouveau Plan de gestion des 
matières résiduelles (PGMR), du Plan régional des milieux humides, hydriques et naturels 
(PRMHHN) et du Schéma de couverture de risques incendie (SCRI). La MRC poursuivra 
également la révision de son Plan de développement de la zone agricole (PDZA) en organisant 
des forums de consultation et de mobilisation ainsi qu’un sommet. 
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